
Ordonnance relative a la Perception des Drolts sur les Marchandises 
importees dans 1'lIe. 

La Cour vu l'approbation des Etats, ouies les 
conclusions des Officers du Roi, a renouveIe comme 
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Perception des Droits 
sur lee Marchandises importees dans l'Ile, passee le 
2 octobre 1916, et codifiee avec les Ordonnances 
supplementaires passees le 20 avril 1925, le 23 o~tobre 
1926, et le ler decembre 1928, de laquelle Ordonnauoe 
la teneur suit:- . 



Vu l'Ordre en Conseil du 2 septembre 1858 enre- 1981. 

gistre sur les Records de cette tIe le 11 septembre Preambule. 

1858 lequel autorise le Baillif et les Jures de cette lie 
de Guernesey apres le paiement de l'entier des travaux 
pour l'amelioration du Havre de Saint Pierre-Port a 
lever des droits enumeres dans la Cedule B du dit 
Ordre en Conseil. 

Vu l'Ordre en Conseil du 22 mars 1911 enregistre 
sur les Records de cette tIe le 15 avril 1911 sanction­
nant un tarif additionnel de Droits sur les marchan­
dises import~s dans l'ile. 

Vu l'Ordre en Conseil du 6 juillet 1915 enregistre 
sur les Records de cette ile ce jour sanctionnant un 
tarif additionnel de Droits sur les marchandises 
importees. 

Vu les deliberations des Etats en date du 29 
decembre 1913 et du 15 mars 1916. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
29 mars 1926 enregistre sur les Records de cette tIe 
le 12: avril 1926 qui sanctionne: 

1. un remboursement de Is. 9d. par tonne sur 
la farine exportee qui a eM moulue en cette 
tIe, et 

2. une exemption de paiement de droits sur la 
re-importation de marchandises qui ont eM 
exportees lors re-importees; 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 
premier novembre 1928, enregistre sur les Records 
de cette tIe le 17 novembre 1928. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, 
a rappeIe et rappelle lea Ordonnances Provisoires 
relatives a la perception des Droits des Havres passees 
le 4 octobre 1915, 17 janvier 1916 et 25 mars 1916, et 
Y a Bubstitue l'Ordonnance suivante. 



__ 1_98_1._ PERCEPTION DES DROITS SUR LES MAR­
CHANDISES IMPORTEES DANS L'tLE. 

~claratlon 
d°importatlon 
liar maJtre de 
navfre. 

Production du 
manifeste. 

I.-Tout maitre de navire arrivant en cette ile 
ayant a son bard des marchandises pour la destination 
de l'ile sera tenu, dans les vingt-quatre heures de son 
arrivee, et avant de commencer a decharger la car­
gaison, de deposer au Bureau du Superviseur des 
Etats une declaration par ecrit, sous son seing, 
datee du jour qu'elle sera emise, enonc;ant:-

Le nom du navire et la nation a. laquelle il 
appartient. 

La nature, les marques, le tonnage (poids ou 
grandeur suivant le Tarif) des marchandises, 
avec une designation separee pour chaque 
consignation. 

Les noms des consignataires. 

Le maitre de tout navire arrivant en cette ile, sans 
avoir a son bard des marchandises pour la destination 
de cette ile, qui y restera au-dela d'une maree, sera 
tenu, dans les vingt-quatres heures de son entree, de 
deposer au Bureau du Superviseur des Etats, une 
declaration par ecrit, sous son seing, datee du jour 
qu'elle sera deposee, enonc;ant le nom du navire, son 
j~ugeage, et le port auquel il appartient, ainsi que le 
nom de l'agent du dit navire. 

Le tout sous peine d'une amende contre le dit 
maitre ou le proprietaire de tel navire, qui ne sera pas 
moins de dix chelins stg. et n'excedera pas deux 
livres stg. 

2.-Le Superviseur des Etats aura le droit 
d'exiger de tout maitre de navire arrivant en cette 
ile, ayant a son bard des marchandises pour la 
destination de l'ile, la production du manifeste et des 
connaissements ayant rapport aux dites marchandises ; 
et tout maitre de navire refusant de produire -lesdits 



manifestes et connaissements, lorsque requis, sera __ 1_9_31_. __ 

passible d'une amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moins de dix chelins stg. et n'excedera pas 
deux livres stg. 

3.-Tout proprietaire ou consignataire de mar- I:~ft~ent des 

chandises importees en cette ile sera tenu avant 
d'en prendre possession de payer aux Etats les droits 
dus sur les dites marchandises. Pourvu toutefois 
que le Conseil Administratif des Etats pourra a sa 
discretion ouvrir des comptes courants mensuels 
avec des commer9ants ou autres personnes en rapport 
avec le paiement des dits droits. 

Tout contrevenant a cet article sera passible d'une 
amende qui n'excedera pas deux livres sterling. 

4.-Tout proprietaire ou consignataire de mar- D~claratioJ? d'importatIon 
chandises, au montant de vingt tonneaux pour le fa~~~~ri~-
moins de la meme marchandise, importees dans l'ile consignataire. 

pour etre re-exportees, a l'exception du charbon 
anthracite, du charbon et du coke, devra dans les 
vingt-quatre heures de l'arrivee des dites marchandises, 
et avant qu'elles soient debarquees, livrer au Super-
viseur des Etats une declaration par ecrit, sous 
son seing, datee du jour qu'elle sera remise, specifiant 
que lesdites marchandises sont importees dans l'inten-
tion d'etre re-exportees, et enon9ant :-

Le nom du navire qui les a apportees ; 

La nature, les marques, et le tonnage (poids ou 
grandeur suivant au Tarif) des marchandises; 

Le lieu on il se propose de les deposer. 

Faute de quoi les dites marchandises seront censees 
Importees dans l'ile, et paieront suivant au tarif faisant 
partie de cette Ordonnance, sans droit de rembours. 

Le Superviseur est autorise a remboUI'ser les droits ~r:~~'!f~ 
payes SUI' le charbon qui sera pris a bord un navire drhoitbs sur le c ar on pour 
a vapeur pour l'usage des machines du dit navire l'usage des machines a 
seulement, et non pas pour etre transporte ailleurs, d:~~ 



__ 19_8_1. __ et ce moins un chelin par tonneau qui sera retenu 
entre ses mains et pone au credit de la cedule de 
1915 pourvu qu'il soit satisfait que la quantiM est 
raisonnable eu egard a la longueur du voyage propose 
du <Ut navire; et pour cet objet sera le maitre ou le 
proprietaire tenu de donner avis au dit Superviseur de 
son intention de mettre tel charbon a bord de son dit 
navire, afin que la quantiM en soit dument controIee. 

Re·exportation 
de mu· 
chandises. 

5.-Toute personne re-exportant des marchandises 
qui auront eM imporMes aux :fins de I' Article 4, et 
desirant etre remboursee du Droit sur lesdites mar· 
chandises, sera tenue de deposer au Bureau du Super. 
viseur des Etats, et ce avant que lesdites mar· 
chandises soient chargees une declaration solennelle 
faite devant Justice, par deux Mmions, enonc;ant:-

Le nom du navire qui les a apportees dans 
rile; 

La date de la declaration faite aux fins de 
l' Article 4; 

Le nom du navire sur lequel elIes doivent etre 
chargees, et sa destination; 

La nature, marques et tonnage (poids ou 
grandeur suivant au Tarif) des dites mar· 
chandises; 

Et specifiant que les dites marchandises Boot 
dans le meme etat et dans les memes embalIages 
que lorsqu'elIes fment importees dans rile. 

Faute de quoi le droit sur les dites marchandises 
ne sera pas rembomse. 

Farine exportee. 6.-Toute personne exportant de la farine au 
montant de cinq tonnes pour le moins qui a eM 
moulue en cette tIe de bIe imporM en cette tIe sur 
lequel le droit au taux de 3s. 6d. par tonne a ete paye 
et desirant reclamer le remboursement de Is. 9d. 
par tonne presorit par le dit Ordre en Conseil du 



29 mars 1926, sera tenue de deposer au bureau des __ 1_98_1 __ _ 

Etats et ce avant que la dite farine soit chargee, une 
declaration par ecrit enon<;ant : 

(a) que la farine ainsi exporMe a eM moulue en­
tierement de bIe imporM et que le droit au 
taux de 3s. 6d. par tOIllle a eM paye sur tel bIe 
lors de son im porta tion ; 

(b) la route par laquelle la farine doit etre ex­
pediee; 

(c) la nature, marques et tOIlllage (poids ou 
grandeur suivant au tarif) des emballages. 

Faute de quoi le droit sur la dite farine ne 
sera pas rembourse. 

7.-Toute persoIllle qui desire Ieclamer une ex- Reclamation 

emption de paiement du droit sur les marchandises ~~!~~~~on de 

re-importees qui ont eM exportees aux fins du dit 
Ordre en Conseil du 29 mars 1926, sera tenu, avant 
l'exportation des dites marchandises, de deposer au 
bureau des Etats une declaration par ecrit enOn9ant : 

(a) la route par laquelle les marchandises doivent 
etre expediees et leur destination; 

(b) la nature, m,arques, tonnage et description des 
marchandises ; 

(c) la date approximative de leur re-importation; 

(d) l'intention de l'exportateur de les re-importer_ 
Faute de quoi l'exemption ne sera pas 

accordee. 

S.-Les mots "Superviseur des Etats" employes 
dans cette presente Ordonnance s'appliqueront tant au 
dit Superviseur qu'aux Maitres de Port et Assistants et 
a toutes persoIllles employees dans le Bureau du dit 
Superviseur pour la recette du revenu des Havres. 

9.-Les amendes imposees en vertu de cette 
Ordonnance seront appliquees moitie a Sa MajesM 
et moiti6 au delateur. 



1981.- TARIFF REGULATING THE DUTY ON GOODS 
IMPORTED INTO THE ISLAND. 

Tarif de droits. On all goods imported per ton, weight or 
measurement, liquids per 210 gallons 
or 36 dozen bottles ........................... 5s. Od. 

The duty on the undermentioned articles 
shall be as follows :-

All grains, other than malt ... 
Flour, Sugar, Meat, Tea, 
Coffee, Cocoa, Potatoes 
Confectionery (i.e., Choco-

lates, Sweets, Cakes and 
similar articles) 

Fertilizers, Cattle Foods, 
Agricultural Implements 

Limestone and Chalk 
Horses 
Bovine Animals 
Other animals and calves 

under 3 months •.. 
Baskets of Pigeons 

A utomobile8-
Motor Cars, British manufac­

ture or origin 
Motor Cars, Foreign manufac­

ture or origin 
Motor Chassis-British ... 

" " Foreign 
Motor Ca.l' Bodies-British 

" " Foreign 
Commercial Cars, i.e., Lor-

ries, Char-a.-Bancs, Omni­
buses, Delivery Vans 

Motor Cycles 
Motor Cycle Combinations 

Per ton 3s. 6d. 

" 
3s. 6d. 

" 
10s. Od. 

" 
3s. 6d. 

" 
Is. Od. 

Each 78. 6d. 

" 
58. Od. 

" 
Is. Od. 

6d. 

" £5. 

" £10. 
" £2 lOse Od. 

" £5. 
" £2 lOse Od. 

" £5. 

At half above 
rates. 

Each £1. 
" £1 ·5s. Od. 



Side Cars ... " 5 Od 193t. s .. ___ _ 

N.B.-Rebate to be allowed 
on the re-export of Visi­
tors' cars and motor 
cycles within the time 
allowed by the Automo­
bile Law, less a deduction 
of 10s. for cars and 5s. for 
motor cycles. 

Cycles ... 
Horse-drawn vehioles 
Clay (argile) and gravel ... 

Coal-

Each 

" Per ton 

Anthracite ... ... Per ton 
All other ooal and ooke (with 

a rebate of Is. 6d. on 00801 

used for hortioultural pur-
poses, or for use in kilns 
for the burning of lime or 
bricks) 

Timber-
Hard and green woods, by 

weight or measurement, 

" 

2s.6d. 
£1 

6d. 

Is. Od. 

2s. 6d. 

whichever is the greater Per ton 5s. Od. 
Timber for box making, per 

standard aocording to the 
usage of trade 10s. 6d. 

All other timber, per standard 
according to the usage of 
trade 15s. Od. 

All other goods which measure more than forty 
cubic feet per ton shall pay duty by measure (forty 
cubic feet being equivalent to one ton) with the 
exception of the following goods which shall pay 
by weight:-
Starch. Husks. 
Stuffing Material. Candles. 



__ 1_98_1_. _ Charcoal. Coke. 
Rope. 
Hair for upholstery and 
mortar. 
Paper felt. 
Engineers' Waste. 
Fodder. 
Cork. 
Pumice Stone. 
Tea. 

Horn waste and shavings. 
Dunnage other than 
wood. 
Packing material. 
Flock. 
Reed. 
Mattresses. 
Hollow ware. 
Foodstuffs. 

Where a cargo contains goods belonging to dif­
ferent individuals not in partnership, the duty shall 
be calculated separately on the whole of the goods 
belonging to each individual. 

In calculating the duty every fraction of a penny 
shall be reckoned as one penny. 

Where the duty leviable shall not amount to 
two shillings and sixpence, the Master of the ship 
shall pay the duty and he shall have recourse 
against the consignee for payment of the amount so 
disbursed by him. 

The whole of the duty shall be reimbursed to the 
owner of the goods (cattle excepted) which are im­
ported with the dec1ared intention of re-exporting 
them, provided that they be exported in the same 
state, in the same packing in which they were imported 
and that they be in quantities of at least twenty 
tons of the same class of goods. 

When the importer makes a declaration for export, 
a certificate of such declaration shall be handed to 
him for which he shall pay th~ sum of one shilling, 
such sum shall be credited to the Harbour revenue. 

Produce of the Island of Sark which is brought 
to Guernsey shall not be liable to the payment of 
duty. 




